
 

 
 

Un syndicat 100 % Crédit Agricole le syndicat propre à notre entreprise 
 

SNIACAM : LE COLLECTIF AVANT TOUT ! 
 

Vendredi 12 février 2021 a eu lieu une réunion de négociations sur les salaires à PCA. La règle d’or du SNIACAM, lors 

des négociations sur ce sujet, a toujours été le collectif avant l’individuel. Mais depuis quelques années déjà, la Direction 

de notre CR, en termes de salaire, se contente d’accords négociés au National (le SNIACAM n’en fait pas partie) ces 

derniers sont le plus souvent en deçà du taux d’inflation, et pour cette année 2021 l’augmentation sera de 0.45 % (avec 

un taux d’inflation estimé par la Banque de France en 2021 de + 0.60 %). 

 

Pour nous élus SNIACAM c’est le collectif avant tout, nous avons donc demandé de revoir et surtout d’augmenter les 

salaires de TOUS les salariés de la CR (sans évoquer que la rémunération moyenne à PCA est inférieure à la 

rémunération moyenne des CR). 

 

Réponse de la Direction :  

• Augmentation oui, mais des RCP-RCI à hauteur de 1.70 % (dont 0.20 % affecté à la résorption des écarts de 

salaire F/H) 

• Maintien des abondements sur les PEE et PERCO  

• Dotation exceptionnelle de 50 €/agent au CSE afin que ce dernier verse un chèque vacances aux salariés du dit 

montant. 

 

En résumé, très peu voire quasiment rien pour le collectif, tout pour l’individuel ! 

 

Aucune demande du SNIACAM n’a trouvé écho auprès de la Direction : augmentation des salaires, augmentation des 

rémunérations annexes comme l’indemnité de résidence, même pas l’augmentation symbolique de la valeur faciale des 

tickets restaurants. 

 

Nous ne reviendrons pas sur la fameuse prime au départ « COVID » et devenue ensuite de « suractivité » dont 

l’attribution reste pour le moins opaque et loin d’être égalitaire et équitable, contrairement à ce que nous avions pu 

demander. 

 

Mais les bonnes nouvelles sont ailleurs, les chiffres de la CR en 2020 en attestent :  

• Le PNB est en augmentation de 2.5 %,  

• Le Résultat lui baisse de 10 % pour n’atteindre qu’un bénéfice de 93 Millions d’€ (les provisions passant par là 

avec une nette augmentation du coût du Risque). 

 

Nous laissons le soin à chacun d’entre vous de se faire sa propre analyse, mais pour les élus du SNIACAM nous estimons 

que pour une banque qui se targue de son esprit mutualiste, nous en sommes loin (définition du Larousse : « mutualisme 

= relation durable entre deux espèces ou deux populations, avantageuses pour toutes les deux »). 

 

Vos élus du SNIACAM restent à vos côtés, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Le Bureau du SNIACAM PCA 
 

Contactez-nous sur l’adresse : sniacampca@gmail.com 

Visitez notre site : www.sniacampca.com 

Facebook : @SNIACAMPCAZUR 
 
 

Guillaume DUPIC   06.19.40.41.91 

Conseiller Particulier (83) 

Florence BEHETS   06.32.42.68.42 

Conseiller en Gestion de Patrimoine (04) 

Patrick QUESADA   06.51.61.37.63 

Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

                  Jean-Christophe GIORGI    06.11.43.51.55 

Conseiller Commercial (06) 

Yann MERENS   06.77.43.64.63  

Assistant Pôle Entrepreneurs (83) 

Sébastien GATTI  06.20.87.42.15 

Conseiller Particulier (83) 
 

 

Ils partagent totalement votre quotidien. 

LE SNIACAM, VOTRE PARTENAIRE DE VIE PROFESSIONNELLE !! 
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